
RETABLISSEMENT DES LIBERTES INDIVIDUELLES ET COLLECTIVES 
 LEVEE DE L‘ETAT D’EXCEPTION 
ARRET DES LOIS LIBERTICIDES 

CA SUFFIT ! 
  
Macron a décidé de reconfiner. Le reconfinement est de nouveau prétexte à une atteinte rarement égalées aux libertés 
fondamentales. De poursuivre et d'amplifier la politique de casse sociale, qui n'a rien à voir avec le COVID. Une politique décidée 
par un conseil de sécurité, en lieu et places des organes officiels de gouvernement, qui place leurs décisions sous la protection de 
la défense nationale, et du secret défense ! Ils veulent maintenant interdire de filmer les violences policières, interdire aux 
journalistes de rester à la fin des manifestations, avec la loi dite sécurité globale. Ils veulent interdire de manifester et d'occuper les 
universités pour les étudiants et personnels grévistes de l'université, sous peine de 45 000 euros d'amende et 3 ans de prison ! 
 
Et tout ça au lieu de recruter en masse dans les hôpitaux, de répondre aux revendications du personnel soignants, et de permettre 
à l'hôpital de faire face à la crise sanitaire, le gouvernement a continué de supprimer des lits. Ce 10 novembre les personnels de 
l'éducation nationale sont en grève. Ils revendiquent un plan d'urgence de recrutement d'enseignants pour diminuer le nombre 
d'élève par classe, qui sont surchargés. Ils ont raison ! Les lycéens ont d'ores et déjà manifesté sur ces mêmes revendications. Ils 
sont pleinement conscients de la folie de cette situation, ils ont peur pour leurs aînés, ils ont peur pour leur avenir. Au lieu d'y 
répondre, le gouvernement réprime : les lycéens sont molestés par les forces de l'ordre. Les manifestants contre la fermeture des 
urgences à l'Hôpital de l'Hôtel-Dieu à Paris, en pleine crise, écopent d'amendes de 135 € ! 
  
Au nom de la situation sanitaire le gouvernement s’est arrogé des pouvoirs spéciaux, c'est-à-dire des pouvoirs d'exception en 
dehors de tout contrôle populaire, lui donnant toute latitude, pour remettre en cause via les préfets, les libertés fondamentales 
individuelles et collectives.  
Ainsi pour ne citer que les remises en cause plus importantes, la tenue des réunions ainsi que leur nombre de participants sont 
maintenant placés sous l'autorité des préfets. Les manifestations sont également placées sous contrôle d’Etat et peuvent mettre 
être purement et simplement interdites au nom de la situation sanitaire. 
  
Des centaines de commerces de proximités sont menacés de disparition. On interdit de vendre des livres dans ce pays. Et pendant 
ce temps là, Amazon démultiplie ses profits par trois !  Des milliers d'emplois sont supprimés dans l'aeronautique, dans 
l'automobile, pendant que ces entreprises se gavent de milliards de fonds publics. 
  
On intensifie l'isolement des plus fragiles, les mettant parfois en danger. Les conditions de travail se dégradent encore plus, 
notamment avec le télétravail. Des centaines de milliers se retrouvent au chômage, sans rien. On paupérise encore plus des 
centaines de milliers de travailleurs, dont les emplois sont menacés, qui sont confrontés à une remise en cause générale de leurs 
droits, entreprise par entreprise. 
  
Pourtant dans le même temps Le 1er ministre devant les universités d’été du MEDEF déclare : « Vous le savez, beaucoup de 
mesures de simplification ont été adoptées pendant la crise sanitaire par ordonnances. C'est aussi une des vertus de la crise. Je 
vous indique aujourd'hui que ces dispositions seront prolongées, amplifiées et, si possible, pérennisées, qu'il s'agisse du droit du 
travail et de la formation professionnelle, du droit de la commande publique, du droit de l'urbanisme … Je sais que beaucoup 
d'entre vous considèrent, que la situation peut aussi représenter une opportunité. » Et le gouvernement décide d’un plan de 
relance de 100 milliards d’euros de fonds publics attribués pour l'essentiel aux très grosses entreprises sans aucune obligation de 
les utiliser pour créer des emplois ni même de les maintenir !  
  
 Il y a une urgence tout autant sociale que sanitaire à rétablir la démocratie dans ce pays.  L'urgence sanitaire ne date pas d'hier, 
c'est chaque année que les urgences sont débordées, COVID ou non, du fait des dizaines de milliers de suppressions de postes, 
de lits. Nous considérons que les restrictions sans précédent  des libertés démocratiques individuelles et collectives représentent la 
plus grave des menaces qui pèsent sur la démocratie et l’avenir de la population. C’est pourquoi les soussignés appellent à signer 
cet appel afin de commencer à s’organiser pour obtenir le rétablissement des libertés individuelles et collectives et la levée de 
l’État d’exception. Plus que jamais l'heure est à revendiquer, à pouvoir se rassembler, en toute sécurité et liberté, pour contester 
les choix de ce gouvernement, au service du grand patronat, et au détriment des intérêts de la population. 
 
Pour signer cet appel public initié par le Comité National de Résistance et de Reconquête des acquis de 1936 
et 1945 (CNRR), indiquez votre nom prénom et qualité (profession, ou syndicaliste, ou militant de x ou y 
organisation) par mail à reconquete80@gmail.com  

 

NOM QUALITE SIGNATURE COURRIEL 

    

    

    

    

    

mailto:reconquete80@gmail.com


1èrs signataires : 
-Leila Ferte- étudiante 
-Eline Dupuis - Gilet jaune 
-Edouard Brunel- Militant FI 
-Juliette Muraz- syndicaliste FSE 
-Jeremy Lancelle, syndicaliste 
-Romain Ladent. Militant associatif et politique 
-Christophe Dequirot. Gilet jaune et syndicaliste  
-Philippe Dutitre.Ouvrier opérateur, représentant syndical 
-Sophie Dequirot. Gilet jaune et syndicaliste 
-Mélanie N'goyé-Gaham. Citoyenne en colère. 
-Dimitri Allart, Gilet Jaune 
-Kévin Crépin, syndicaliste inspection du travail 
-Eric Cagnache, Militant France Insoumise 
-Christophe Al Saleh, syndicaliste universitaire  
-Mariella Palmieri, Philosophe 
-Sebastien Leclercq, commerçant 
-Clément Foucard, Magasinier des bibliothèques - Bibliothèque Universitaire Citadelle-UPJV 
-Manon Recher, en recherche d’emploi 
-Sophie Pallier, avocate et syndicat des avocat de France ( SAF) 
-Najouah Bentamouch, militante POI  
-Serge Katz, enseignant chercheur UPJV 
-Philippe Blondeau, universitaire 
-Michèle Schmitt, syndicaliste enseignante 
-Michel Fourmaux Gilet Jaune, syndiqué 
-Pierre Ivart, écrivain 
-Dominique Ivart retraitée de l’Education nationale 
-Stephane Priolet, Syndicaliste  
-Gwenaël Raoult, professeur 
-Jacqueline Crevel, enseignante 
-Olivier Blondin, syndicaliste FO DGFIP 
-Luc Kienzel- Comédien et syndiqué SFA-CGT 
-Franck Davion- enseignant, secrétaire départemental du SNFOLC 
-Solange Pawlak, retraitée hospitalière 
-Jacqueline Crevel- enseignante 
-Freddy Léonardi- syndicaliste CGT 
-Solange Pawlak militante POI 
-Hadile Bentamouch- Professeur TZR, Histoire-géographie 
-Vincent Villain, professeur émérite  


